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REVUE MILITAIRE
S1UISSE

dirigee par F. Lecomte, capitaine d'etat-major federal.

K° 2 Lausanne, 15 Janvier 1859 IV8 Annee

SOMMAIRE. — Eventualites de guerre (2" article). — Commission federale
d'artillerie. — Bibliographie. — Nouvelles et chronique.

üventualitEs de guerre«.
II.

La question du canal de Suez pourrait, avons-nous dit, devenir un
motif de guerre entre l'Angleterre et la France, et, par consequent, de

guerre generale. En effet, les interets politiques actuels de la Grande-
Bretagne recevraient de la cre'ation de cette nouvelle voie maritime
un grave e*chec. Jusqu'ici cette puissance s'est constamment appliqu^e
ä poss^der, soit directement, soit par des alliances, tous les points qui
dominent les grandes routes des mers, afin d'assurer les relations de

la me'tropole avec les colonies et surtout avec les Indes, la plus riche
des possessions britanniques. C'est une necessite" de la Suprematie
maritime que d'etre forcee d'e'tendre au loin son action, pour le maintien

de la defensive seulement, et d'etre oblig^e ä un accroissement
continu pour rester au meme niveau relatif. Chaque progres de la
marine ou des colonies d'autres Etats la force a redoubler de surveillance

et d'eXtension. Or le canal de Suez, une fois construit, se trou-
verait sous la domination des ports de la Me'diterrane'e, de Toulon,
d'Alger, de la Spezia, de Genes, etc., avec lesquels Corfou et Malte,
stations isol^es, ne peuvent point rivaliser. Dans un cas de guerre
entre l'Angleterre et la France, la seconde de ces nations, pre"ponde"-
rante dans la Me'diterrane'e, peut devenir facilement maltresse du passage

de Suez, peut arriver ä fermer cette voie aux Anglais et ä s'en

servir exclusivement pour penetrer aux Indes, r^petant ainsi par mer
et bien plus facilement qu'en 1798, le projet de Napoleon I dans

sa campagne d'Egypte. Les Francais se rendraient de leurs cötes aux
Indes en 15 ä 20 jours, tandis que les Anglais, re*duits ä la route de

rOc^an, y mettraient 5 ä 6 fois plus de temps.

1 Voir notre precedent numero.
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L'isthme est donc, au point de vue de l'Angleterre, une fortification

maritime, comme Ste-Heiene et le Cap, gardant ses possessions asiati-

ques contre la France. Percer l'isthme, c'est abattre tout le Systeme

de defense de l'Angleterre par le point decisif; une fois cette route

navale ouverte, les forts anglais de l'Ocean et meme Gibraltar per-
draient la majeure partie de leur importance, et la route des Indes

pourrait passer aux mains de la France.

Or si l'Angleterre venait ä perdre les Indes. — et nul doute que

cinquante mille Francais pouvant se joindre ä des insurges indigenes
n'amenassent assez facilement un tel resultat — l'Angleterre perdrait
elle-m§me, avec la source de sa richesse, son premier rang maritime.
Elle tomberait au rang de puissance de second ordre et subirait le

sort qu'elle fit jadis subir ä ses rivales. Une puissance comme le

Royaume-Uni ne peut point envisager sans inquietude une teile
perspective, dejä en voie d'execution. Les soins de sa legitime defense

la condamnent encore ici ä continuer son Systeme d'empietements
envers et contre tous, et ä se renforcer assez dans la Mediterranee et
dans les mers orientales pour n'y redouter aucune autre puissance ni
aucune entreprise. C'est ce que l'Angleterre s'est mis en voie d'o-
perer.

A cet effet eile a suivi pas ä pas les efforts de la Compagnie re-
presentee par M. de Lesseps, et a repondu ä chacun de ses succes

par une mesure de precaution en sens inverse.
Au premier signal de la souscription, le pavillon britannique a ete

arbore sur l'ile de Perim, qui avait dejä joue un certain röle dans la

campagne de 1798. Au fur ä mesure des nombreuses ovations ä

M. de Lesseps, l'Angleterre a fait de nouveaux pas. D'une part eile

prepare, par deux reseaux de chemins de fer, une concurrence industrielle

au canal; d'autre part eile s'est peu ä peu renforcee et se ren-
force chaque jour dans la Mediterranee et dans la Mer-Rouge, ä Aden,
ä Djedda, ä Suez, ä Corfou, profitant, comme un habile tirailleur dresse

ä la methode Waldersee, de tous les ineidents pour pousser ses che-
minements vers sonobjeetif. Nous ne serions point etonne d'apprendre,
un de ces quatre matins, qu'elle a reussi ä troquer une promesse d'a-
bandon de quatre ou cinq des lies Ioniennes ä la Grece contre un

ddpöt de charbon ä Syra ou dans quelque autre tle de I'Archipel, ni

que la Sublime-Porte ne consente ä aeeepter, avec la faveur d'un
nouvel emprunt emis ä Londres, le secours de quelques navires de

guerre anglais pour reprimer enfin les troubles de la Crete et prevenir
ceux de Rhodes.

Une fois etablie dans ces points importants, l'Angleterre consenti-
rait. sans doute, au percement de l'isthme, ä condition qu'on lui re-



— 19 —

connüt la propriete legitime de ses nouvelles stations, comme compen-
sations aux pertes que le canal ferait eprouver ä ses stations de l'O-
cean. Si l'Angleterre ne pouvait obtenir de telles compensations, d'une
facon ou de l'autre, son interöt bien entendu lui comtnanderait de ris-

quer la guerre pour arriver ä en faire les bases d'un futur traite de

paix.
Tout nous presage que ce sont lä les vues qui animent les hommes

d'Etat du Foreign-Office, et l'on peut expliquer leurs nombreuses con-
cessions ä la politique de la France et de la Russie, dans le cours de

l'annee ecoulee, en grande partie par le desir de garder toute leur

poudre pour la question vitale du canal de Suez, liee intimement ä

celle du maintien des Indes, c'est-ä-dire ä la question de savoir si

l'Angleterre restera l'Angleterre ou si eile deviendra une Espagne ou

une Hollande.
Tout l'interet de cette Situation se trouve dans les intentions pos-

sibles du gouvernement francais. II est difficile de les connaitre. Sur
toutes les affaires concernant la belle entreprise de M. de Lesseps,

l'Empereur a ete aussi reserve que le cabinet anglais l'a ete peu.
Peut-Stre y a-t-il eu affectation des deux cötes. En tout cas le
gouvernement des Tuileries est encore, vis-ä-vis de l'opinion europeenne,
dans une excellente position. II peut appuyer ou renier M. de Lesseps

suivant ses interets ou miime ses caprices sans rompre aucun

engagement, public du moins. L'Angleterre, au contraire, ne peut se

rallier purement et simplement ä l'entreprise sans une honteuse re-
culade.

Que fera Napoleon III? Mettra-t-il la nation d'outre-Manche au

pied du mur, ou bien moderera-t-il M. de Lesseps Ce souverain a-t-il
reellement encourage M. de Lesseps S'il l'a fait, est-ce dans un but

purement economique et commercial, ou avec une arriere-pensee
politique liee aux combinaisons de quelque autre grande puissance hos-
tile ä l'Angleterre La question est, pour le public, impossible ä re-
soudre, on peut le declarer ä l'honneur de l'habilete du gouvernement
francais, qui, quoiqu'il en soit, a manceuvre prudemment. S'il a ratta-
che ä cette entreprise des projets politiques plus ou moins directs, il
les a bien Caches. S'il n'a ete preoccupe que de vues economiques et
des interöts de la navigation en elle-m§me, il n'aura pas ete moins

sage, car il aura mis le bon droit et toutes les belies apparences de

son cöte.

Nous ne tarderons pas. ä savoir ce qui en est ä cet egard, l'entreprise

etant arrivee, par la conclusion de la souscription, sans qu'il y
ait de concession legale de la part de la Sublime-Porte, ä un point
critique oh eile ne peut demeurer.
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Jusqu'ici les faits peuvent se ranger egalement sous l'une ou sous

l'autre des hypotheses. Quelques-uns paraissent faire croire ä un projet
politique hostile ä l'Angleterre; par exemple, l'empressement de la

France ä penetrer et ä s'installer dans l'orient de l'Asie, en Chine, au

Japon, en Cochinchine, ä Mozambique, aux Philippines, dans la Mer-
Rouge, ä propos d'incidentstres secondaires; l'envoi d'agents et
d'officiers francais aux Indes pour y dhidicr l'insurrection, les sympathies
viveinent manifestees de la Russie pour le projet de canal, quoique
celui-ci doive faire concurrence ä ses routes de terre, ainsi qu'aux
ports russes de la Baltique, au profit de ports de la Mediterranee; le

bruit de publicite fait, sur divers points de l'Europe, autour de M. de

Lesseps, fondateur de deux ou trois journaux speciaux et caissier de

cinquante autres destines ä chanter les louanges de son entreprise;
enfin les constructions et les armements considerables de la France
dans ses ports.

D'autres faits, en revanche. feraient croire que le gouvernement
francais ne voit dans le percement du canal qu'une affaire commerciale.
D'abord ce point de vue parait etre celui de son interet. Les conquetes
coloniales de la France sont tout indiquees; tot ou tard les posses-
sions francaises s'etendront ä l'Orient et ä TOccident de leurs
limites actuelles de l'Algerie et finiront par comprendre meine l'E-
gypte. Augmenter la prosperite des ports de la Mediterranee, c'est
marcher sürement ä ce but. Ainsi l'entreprise du canal, quoique con-
sideree au point de vue purement coramercial, a encore pour la France

et, par consequent, pour l'Europe, une grave portee politique. C'est

un jalon pour la conquöte future de l'Afrique, et la France a tout
interöt ä ce que ce jalon se plante sans bruit.

Puis, si le gouvernement des Tuileries nourrissait des projets
directement hostiles ä la Grande-Bretagne, et l'intention de la frapper dans

ses colonies par le canal en question, nous ne comprendrions pas qu'il
eut laisse passer le moment si favorable de l'insurrection des Indes

pour forcer l'Angleterre ä se dedarer. Or le gouvernement francais,
non-seulement n'a rien fait contre l'Angleterre ä ce moment-lä, mais

il la au contraire aidee, il a permis le passage de materiel et d'hommes

sur son territoire pour prendre la route de Suez, tandis qu'il lui
eüt ete facile cependant de compliquer la Situation de l'Angleterre par
des mesures prises dans les limites strictes des relations pacifiques. 11

eüt. suffi, par exemple, de tenir, l'annee derniere, le camp de Chälons ä

Boulogne ou ä Cherbourg pour jeter une grande panique dans le sein
de la susceptible Albion, pour paralyser ainsi l'envoi des troupes an-
glaises et retarder la repression de l'insurrection. Si jamais la question
du canal de Suez araenait une guerre entre la France et l'Angleterre,
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et que la premiere vint ä y subir un nouveau Trafalgar, les Francais
seraient en droit de reprocher vivement ä leur gouvernement actuel
d'avoir manque le moment propice pour porter un coup decisif ä leur
ennemi. De meine si les Anglais venaient, dans cette lutte, ä perdre
les Indes, ils pourraient eiever contre lord Palmerston le grief fonde

d'avoir, par ses propositions d'alliance collective pour la guerre de

Chine, introduit en quelque sorte le loup dans la bergerie; ils
pourraient lui reprocher justement d'avoir licencie ses legions etrangeres
au service britannique avec la plus souveraine imprevoyance, c'est-
ä-dire sans avoir attendu le contre-coup inevitable de la guerre
d'Orient sur les colonies lointaines, et au moment meme ou une formi-
dable insurrection menacait d'enlever ä la metropole le plus riche de

*es territoires, par manque de soldats europeens pour le defendre. Re-
constituer ces legions serait maintenant un signe de faiblesse, un re-
mede pire que le mal.

De ce qui precede on peut donc conelure qu'il serait possible que
la question de Suez, prise en elle-möme, n'amenät pas une rupture;
si eile n'est pas compliquee d'autres ineidents, aigrissant les relations
generales de la France et de l'Angleterre, il est probable möme qu'un
arrangement ä l'amiable pourrait. intervenir. La possession de Perim et
de quelques points voisins peut-ötre serait sans doute reconnue ä

l'Angleterre, et le canal mis, comme le Bosphore, aux mains de la Porte,
avec des garanties certaines de neutralite pour tous.

Pour les autres puissances, cette question ne peut pas ötre un cas
de guerre, ä part la solidarite des alliances.

Les Etats secondaires de la Mediterranee ont les mömes interöts
commerciaux que la France et sympathiseront certainement avec ses

efforts.

L'Autriche serait dans le möme cas si eile n'avait pas des interöts

plus importants et plus directs ä defendre. Le canal de Suez tombe,

pour eile, au second plan, ä cöte des questions de l'Italie et des

Principautes Danubiennes. Son accession ä la politique de l'Angleterre
contre le canal serait vraisemblablement le prix d'une alliance entre
les deux puissances, alliance qui pourrait entrainer dans son orbite

plusieurs Etats de la Mediterranee.
Les Etats secondaires du Nord, ainsi que la Prusse, seraient plus

favorables ä l'Angleterre qu'ä la France, car l'augmentation de prosperite

des ports de la Mediterranee s'opererait ä leur detriment. D'une
recente circulaire des agents de Prusse et de Suede en Egypte, pre~
venant leurs administres que la souscription de M. de Lesseps ne por-
tait que sur une promesse eventuelle et non sur une concession legale,
nous pouvons conelure que ces Etats, ainsi que le Danemark, la Bei-
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gique et la Hollande, ne marcheraient pas, [dans cette question, sous

le drapeau de la France.

La Turquie n'a aucun interöt important au canal, ses produits,
similaires ä ceux d'Asie, ayant peu de cours vers ces regions;
d'autre part, dans l'etat politique oh eile se trouve, par le fait des

capitulations qui fönt de chaque consul europeen un vrai potentat, eile

doit redouter les routes internationales sur son territoire. Elle doit
craindre aussi les consequenees naturelles de cette voie commerciale

au profit de la France, qui n'a point encore abandonne, on a pu le

voir par une recente poiemique, ses vues de 1840 sur la fondation
d'un empire arabe.

Ainsi, le parti de la resistance au canal de Suez nous parait Ötre

assez fort, pour que, de la part du gouvernement francais, il y eüt im-
prudence ä heurter les obstacles trop violemment. II ajournera sans

doute toute idee de menaces contre la Turquie pour l'obtention du firman,
laissant la chose se mürir d'elle-möme et se degager des antagonismes
collateraux qui la compliquent, ou il cedera aux demandes de l'Angleterre

d'avoir des points fortifies ä proximite efficace du canal. Cette
condescendance n'aurait rien qui impliquät precisement une reculade

politique du gouvernement de l'Empereur, car, nous le repetons, il n'a

pas encore laisse voir son opinion sur la question au fond, et d'ailleurs
la construction seule du canal, quelles qu'en fussent les conditions
accessoires, serait dejä un grand succes pour la France, une conquöte
feconde dans l'avenir. Mais vis-ä-vis d'une grande partie de l'Europe,
la concession de nouveaux Gibraltars ä l'Angleterre paraitrait une

faiblesse, jurant avec l'opinion qu'on se fait generalement de la
politique exterieure de S. M. Napoleon III; cette faiblesse fournirait
matiere ä de nouvelles tirades de M. St-Marc Girardin sur l'inferiorite
de la diplomatie francaise actuelle, comparee ä celle du precedent

regne et pourrait möme, aux yeux des alliös de la France qui n'ont pas
d'interöts puissants dans la Mediterranee, passer pour une feionie.

II est donc difficile, il serait hasardeux de dire laquelle des deux
voies sera la preferee. Dans une republique ou dans une monarchie
constitutionnelle le choix serait dejä un problöme; ä bien plus forte
raison dans des gouvernements absolus, plus mysterieux, mais sujets
comme d'autres aux caprices des passions et aux jeux de l'intrigue.
Arrivee ä ce point-lä, il faut reconnaitre cependant que la question
peut se decider dans un sens plutöt que dans un autre tout oppose

par des influences d'un poids trös secondaire, et que, par consequent,
eile touche ä une crise.

En resume, trois foyers de matieres inflammables se forment, d'oü

peut eclater l'incendie, ä savoir les questions d'Italie, des Principau-
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tes, de Suez, sans compter les accidents de l'Espagne et de l'Ame-
rique. Partant de cette base, examinons la nature et la portee des

alliances que ces conflits internationaux comportent logiquement.
(A suivre.)

COMMISSION FEDERALE D'ARTILLERIE.
Nous sommes en mesure de complöter les details que nous avons donnes dans

notre dernier numero sur les travaux de la commission.

Elle a siege trois jours, les 20, 21 et 22 decembre.

Etaient prösents : M. le colonel federal Fischer, inspecteur d'artillerie; M. le

colonel föderal Delarageaz, MM. les lieutenants-colonels fedöraUx Borel et Herzog.
Etait absent M. le lieutenant-colonel federal Wehrly, retenuä Thoune par suite de

maladie.

Les propositions soulevöes par le möinoire de la conförence d'Arau en fövrier

1857, ont ete abordees en premier lieu :

Proposition n° 34 (augmentation des pieces de 12 liv. de campagne, puis
suppression des batteries de 8 liv. de la reserve et repartition des pieces de 12 liv.dans
les divisions d'armee).

La commission a ötö d'accord que la simplification des calibres et des especes de

bouches ä feu est d'une necessite absolue, et que, par suite, les batteries de 8 liv.
doivent etre öliminees des equipages de campagne pour ötre remplacees par du

12 liv., dont nous ne possödons pas une quantite aussi süffisante qu'il serait

dösirable. Cependant les perfectionnements apportes recemment au materiel d'artillerie
et ceux qu'on poursuit actuellement dans divers pays, aussi bien qu'en Suisse,

Commandern qu'on ne se presse pas trop pour creer du matöriel nouveau. Aussi la

commission se borne ä recommander la Substitution de 4 piöces de 12 et de 2 obusiers

longs de 24 liv., provenanl des depöts de la Confederation, ä chaque batterie

de 8 liv., dont le materiel serait mis ä la disposition de l'armee par les cantons res-

pectifs comme pieces de position.
Ce mode n'amönerait que peu de changements, en hommes et en chevaux, dans

l'organisation de ces balteries. Le materiel devrait ötre delivre aux batteries pour
leurs cours de repetition.

Quant ä la repartition des batteries de 12 liv,, la commission a reconnu qu'il
etait avantageux d'en affecter une ä chaque division d'armee, sauf ä celles destinöes

aux parties montagneuses. Le reste de ces batteries Joint aux trois d'obusiers longs

de 24 liv. pourrait former le noyau de la reserve d'artillerie.

Proposition n" 35 (complöter l'introduction des obusiers longs de 12 liv. dans

les batteries de 6 liv. de campagne). La commission a considere unanimement cette

bouche ä feu comme un progres et croit qu'il est bon de stimuler les cantons res-

pectifs pour que les 10 bouches ä feu qui restent ä complöter soient coulees sans

plus de delai1. La commission a aussi exprime le voeu que les cantons convertissent

1 Ce sont: St-Gall 4, Vaud i, Argovie 2.
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